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INTRODUCTION

Dans le monde globalisé actuel nous ne cessons de répéter que tout est en connexion 
et  que,  pour  comprendre  ce  qu’il  se  passe  dans  une  partie  de  la  planète,  il  faut 
considérer de multiples facteurs qui se produisent ailleurs. Dans ce travail nous avons 
voulu comprendre et mettre en relation différents  phénomènes et situations qui,  à 
première vue, ne paraissent maintenir aucune relation apparente ou directe entre eux. 

D’une part, la Commission Européenne est en train de négocier avec les pays africains 
des accords de libre commerce, les Accords de Partenariat Économique (APE ou EPA 
selon leurs initiales en anglais, Economic Partnership Agreements). Bonne partie de la 
société  civile  européenne  et  africaine  ainsi  que  certains  présidents  africains  ont 
manifesté  leur  opposition  à  ces  accords  et  mettent  en  garde  contre  les  impacts 
négatifs  qu’ils  auront  pour  une  grande partie  de la  population  africaine.  Un grand 
nombre  d’organisations  de  développement,  de  femmes,  de  commerce  équitable, 
paysannes, etc. en Europe comme en Afrique se sont unies et se sont mobilisées pour 
une campagne internationale  contre ces accords,  la  campagne STOP EPAs.  Quelles 
sont les raisons qui ont motivé ces mobilisations ? En quoi consistent ces accords ? 

D’un  autre  côté  nous  assistons  à  une  augmentation  progressive  des  migrations 
d’africains vers différents pays européens et vers l’Espagne. Pour donner un exemple, 
dans  les  10  dernières  années  la  population  sénégalaise  résidente  en  Espagne  est 
passée de moins de 4.500 personnes à plus de 46.000, la plupart desquelles sont des 
hommes en âge de travailler. Bonne partie de l’émigration africaine est forcée et se 
produit à cause des difficiles conditions socioéconomiques et du désir d’avoir une vie 
meilleure. Mais quelles sont les causes réelles de ces difficultés ? Quelle relation existe-
t-il entre ce phénomène et les nouveaux traités en cours de négociation ? 

Même s’ils  existent  de multiples  raisons qui  expliquent ces causes profondes il  est 
certain que les relations commerciales, tout au long de l’histoire et dans l’actualité, 
entre l’Europe et la majorité des pays africains constituent des éléments clé pour la 
compréhension de la situation dans laquelle se trouvent ces pays et leurs citoyens. 
 
Dans le but d’analyser ces relations de façon plus concrète, nous avons voulu nous 
concentrer sur un exemple qui aide à les appréhender de façon plus précise. Le choix 
de  nous  intéresser  aux  relations  Espagne-Sénégal  dans  le  secteur  de  la  pêche  se 
justifie car l’Espagne joue un rôle privilégié dans les politiques de pêche promues par 
l’Union  Européenne,  c’est  en  effet  le  principal  acteur  étranger  dans  les  eaux 
sénégalaises et, en même temps, le destin d’une partie significative de l’émigration 
sénégalaise et du poisson exporté. 

Ce  document  est  subdivisé  en deux parties.  Dans  la  première,  après une  révision 
rapide de la situation du Sénégal dans le panorama international, nous étudions les 
effets des politiques commerciales et extérieures de l’Union Européenne et de 
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l’Espagne  sur  le  secteur  de  la  pêche  sénégalais  et  nous  dénonçons  les  impacts 
potentiels des APE dans ce secteur. La pêche est une ressource basique pour le bien-
être d’une bonne partie de la population sénégalaise et il se trouve en grave danger de 
détérioration écologique à cause de l’activité des flottes de pêche étrangères et d’une 
mauvaise gestion de la pêche artisanale. L’exemple concret du secteur de la pèche 
sénégalais  et  les  ingérences  qu’il  souffre,  montre  de  façon  claire  quelles  sont  les 
intérêts européens et espagnols et à quels mécanismes ils font recours. 

Dans la deuxième partie nous analysons le rôle du gouvernement espagnol dans les 
négociations commerciales des Accords de Partenariat Économique (APE) qui ont lieu 
actuellement. Nous passons en revue les organismes qui prennent part dans l’adoption 
des propositions économiques, leurs représentants espagnols, le processus de prise de 
position et les contenus défendus par ces derniers dans certains thèmes centraux.

Nous  analysons  aussi  la  relation  qui  existe  entre  les  négociations  des  APE  et  les 
politiques  extérieures  espagnoles  (le  Plan  Afrique,  le  Plan  de  Coopération,  les 
mécanismes  d’internationalisation  des  entreprises  espagnoles).  L’étude  de  cette 
relation  nous  mène  à  nous  interroger  sur  la  cohérence  entre  les  objectifs  de 
développement  proposés  et  les  actions  commerciales  et  de  coopération  mises  en 
pratique. 

Grâce à cette publication SETEM Catalogne veut  mettre le doigt sur la nécessite et 
l’urgence d’impulser des conditions de commerce et d’inversion extérieure qui soient 
des outils de développement et non pas d’exclusion, qui génèrent plus de pauvreté, et 
en même temps des politiques de coopération et commerciales cohérentes. Dans le cas 
des relations avec le Sénégal, et puisqu’elle est le principal acteur étranger dans ses 
eaux, nous considérons que l’Espagne doit assumer un rôle actif dans la promotion de 
bonnes pratiques de pêche et de commerce dans le cadre international qui favorisent 
le développement et les capacités de pêche propres du Sénégal et non pas qui mettent 
en danger son futur.  Cependant, comme le démontre cette publication, la politique 
espagnole  d’aide  et  son  appui  aux  APE  ne  va  pas  dans  la  direction  souhaitée  et 
engendre  des  conséquences  inévitables :  l’augmentation  de  l’émigration  et  la 
détérioration de la qualité de vie des personnes qui restent au pays. 
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1. UN REGARD À LA RÉALITÉ DU PAYS
L’économie sénégalaise  est  caractérisée par  la  prédominance de quelques  secteurs 
économiques forts :  la production  de cacahuète,  l’industrie  chimique (surtout  grâce 
aux  réserves  de  phosphates),  le  tourisme,  la  pêche  et  les  services.  Selon  les 
indicateurs  macroéconomiques  officiels  le  Sénégal  est  un  pays  avec  d’importants 
problèmes qui se situe au 156ème rang de l’Indice de Développement Humain (sur 177), 
qui possède un Indice de Pauvreté Humaine (IPH-1) de 42,9% qui le situe en 97ème 

position  et un Produit  Intérieur  Brut  per  capita  de 1.792 dollars1.  Dans la  période 
1995-2005 le PIB du pays augmenta considérablement (5% en moyenne) en obtenant 
des résultats sensiblement meilleurs que d’autres pays de la zone subsaharienne. 

Depuis  lors  le  pays  a obtenu de plus  mauvais  résultats  à  cause,  entre  autre,  des 
problèmes de son industrie d’exportation (surtout l’Industrie Chimique du Sénégal, la 
principale exportatrice du pays), de l’augmentation du prix du pétrole et des fréquents 
problèmes  du  secteur  électrique.  À  cause  des  crises  mondiales  énergétique  et 
alimentaire des dernières années l’économie du Sénégal a été durement punie à cause 
de l’augmentation des prix des aliments sur le marché international et la montée du 
prix du pétrole, deux produits desquels le pays maintient une importante dépendance 
extérieure. Cette situation s’aggrave entre autre pour la crise financière et économique 
générée  aux États  Unis  et  en Europe et  qui  frappe  tout  particulièrement  les  pays 
africains et les pays appauvris en général. 

Dans ce contexte d’incertitude, se négocient les accords commerciaux entre l’Union 
Européenne (UE) et ses ex colonies d’Afrique, Caraïbe et Pacifique (ACP). À la fin de 
2002 ont commencé les négociations des nouveaux Accords d’Association Économique, 
et ils ont été critiqués par de nombreuses organisations africaines et européennes. 

 
Photo : Iolanda Fresnillo

1 Données du Rapport sur le Développement Humain 2007-08 PNUD.
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Aujourd’hui le Sénégal est un des pays les plus réticents à signer ces accords puisque 
son président, Abdoulaye Wade, est une des voix les plus critiques parmi les leaders 
africains.  Jusqu’à  présent  il  n’a  signé  aucun  type  d’accord  d’association.  Pour 
comprendre la situation, il faut considérer l’histoire du pays. 

En 1957, pendant la colonisation française, les premiers accords Europe-Afrique ont 
été  signés  et  le  Fond  Européen de  Développement  actuel  a  été  crée.  En  1960 le 
Sénégal  a  obtenu son indépendance  et  Léopold  Sédar  Senghor  a été  son premier 
président.  Trois ans plus tard les Accords commerciaux Europe-Afrique de Yaoundé 
(1963) ont été signés, lesquels furent par la suite substitués en 1975 par la première 
convention de Lomé. Le Sénégal a été le premier pays de l’Afrique de l’Ouest qui, dans 
le  cadre  de  ces  accords,  s’est  ouvert  aux  institutions  de  Bretton  Woods  (Fond 
Monétaire  International  et  Banque  Mondiale)  et  aux  futurs  Plans  d’Ajustement 
Structurels  (PAS).  Ces  derniers  ont  engendré  une  transformation  profonde  de 
l’économie  sénégalaise  à  travers  la  réduction  des  dépenses  et  l’augmentation  des 
entrées pour faire face au payement de la dette2. L’État, considéré peu apte à gérer les 
questions  économiques  du  pays,  a  laissé  la  place  aux acteurs  privés  qui  devaient 
assurer la transition vers l’économie de marché. Grâce à la mise en pratique du slogan 
‘moins  d’état  mieux  d’état’  les  PAS  ont  poussé  le  développement  des  secteurs 
rentables à court terme, en priorisant ainsi  le secteur économique par rapport aux 
dépenses sociales (Dianor, 1997). 

Les  PAS  n’ont  pas  mené  le  Sénégal  à  sortir  de  la  pauvreté  ni  au  démarrage 
économique ; il  n’est donc pas surprenant qu’il  y ait  de fortes résistances internes 
quand aux formules d’ouverture de la gestion privée des fonds publics et d’accès au 
marché.  Cette  perspective  historique  nous  permet  de  mieux  comprendre  le 
positionnement et l’opposition du gouvernement et de la société civile sénégalaise pour 
signer les accords APE dans les conditions présentées par l’Union Européenne. 

Actuellement la politique économique de l’État tente de prioriser le développement des 
secteurs  économiques  avec  un  potentiel  de  compétitivité  à  moyen  terme  comme 
démarche préliminaire à l’ouverture des marchés. C’est dans ce contexte que voit le 
jour  la  Stratégie  pour  la  Réduction  de  la  Pauvreté,  dessinée  conjointement  par  le 
gouvernement  sénégalais,  le  Fond  Monétaire  International  et  la  Banque  Mondiale 
(approche qui remplace et donne continuité aux anciens PAS). Cette stratégie établit 
les principales lignes d’action pour la période 2006-2010. La nouvelle stratégie de lutte 
contre  la  pauvreté  fixe  comme objectif  prioritaire  la  croissance  du  PIB  accéléré  à 
travers la Stratégie de Croissance Accélérée qui se centre sur l’ouverture des marchés, 
l’attraction de l’investissement et sur les exportations. L’attraction des investissements 
privés se promeut grâce à :

2 Par rapport à la dette extérieure il faut remarquer qu’en 2000 Sénégal a été élu comme pays susceptible de 
que sa dette soit reconsidérée dans le cadre de l’initiative pour les Pays Hautement Endettés. En 2004 il a 
rejoint le point culminant grâce auquel il s’est vu réduire de façon importante sa dette extérieure.  
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 La promotion de cinq secteurs avec un haut potentiel pour l’exportation et la 
création d’emploi. Entre ceux-ci se trouve la pêche. En ce sens, est prévu le 
dédoublement de l’apport de la pêche au PIB pour la période 2004-2010, avec 
une croissance annuelle de 12% depuis 2008.

 La  création  de  conditions  attractives  pour  les  investissements  (exemptions 
fiscales, zones franches, etc.)

Certaines critiques  soulignent que la Stratégie de Croissance Accélérée ne considère 
pas assez les effets négatifs  sur les couches les plus vulnérables de la population, 
qu’elle n’a pas de plan pour mitiger les impacts développés et qu’elle serait peu réaliste 
dans ses prévisions de croissance. 

Dans les années post indépendance, tant les PAS que les différents traités de libre 
commerce mis en pratique au Sénégal en particulier, ont imposé des conditions qui 
limitaient  le  chemin  vers  le  développement  des  populations  sénégalaises.  Dans  le 
secteur social (scolarisation, santé, emploi, etc.) les défis auxquels fait face le pays 
sont  considérables.  Avec  60%  de  population  rurale,  les  taux  de  scolarisation  et 
alphabétisation  au  Sénégal  sont  bas  (39,3% chez  les  adultes  et  49,1% chez  les 
jeunes3).  Comme conséquence  des  PAS,  le  budget  national  pour  l’éducation  a  été 
réduit ce qui contraint les parents à assumer les dépenses de scolarisation. Les filles 
sont souvent les premières à être privées du droit à l’éducation, ce qui explique le haut 
taux  d’analphabétisme  féminin  (70,8% chez  les  femmes  adultes  et  59% chez  les 
jeunes-filles4).

Dans le secteur de l’alimentation, la dépendance économique du pays par rapport à 
quelques produits d’exportation au détriment de la diversification de la production pour 
l’autosuffisance alimentaire, fait en sorte que la variation des prix des aliments frappe 
de plein fouet les couches les plus pauvres de la population. 

Quand aux importations et exportations, il faut mentionner une forte dépendance face 
à  l’Union  Européenne.  Dans  cette  relation,  les  principaux  produits  exportés  par  le 
Sénégal sont les cacahuètes,  les phosphates et la pêche tandis  que les principales 
importations  sont  les  aliments,  l’énergie  et  les  biens  de  capital.  Parmi  les  pays 
européens il faut mentionner le rôle de l’Espagne qui, en 2007, a été le troisième client 
du Sénégal en recevant le 19,7% de ses exportations5.  Les relations commerciales 
entre  l’Espagne  et  le  Sénégal  se  caractérisent  par  un  flux  majeur  d’exportations 
espagnoles  que  d’importations :  pendant  l’année  2008,  elles  ont  été  2,6  fois 
supérieures. 

3 Selon les donnés de l’IDH 2008. 
4 Selon les données de l’IDH 2008. 
5 Derrière la France (37,1%) et l’Italie (20%).
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GRAPHIQUE 1. Flux commerciaux Espagne-Sénégal, 2002-20086

La concentration des secteurs d’exportation et d’importation est assez variée. Tandis 
que 94% des  exportations  sénégalaises  vers  l’Espagne  se  concentrent  uniquement 
dans 4 secteurs, les importations sont beaucoup plus diversifiées. Nous remarquons, 
pour la période 1996-2005, que les produits de la pêche ont représenté plus de 50% 
du total  des importations  espagnoles  en provenance du Sénégal,  ce  qui  démontre 
l’importance stratégique de ce secteur dans la relation entre les deux pays. 

CADRE 1. Principaux produits d’exportation et d’importation de l’Espagne avec le Sénégal (% de 
la valeur) 

 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005
Media
96-05

IMPORTATIONS            

Produits de la pêche 22% 52% 55% 68% 65% 32% 54% 60% 43% 53% 50%

Sucre 12% 24% 0% 14% 5% 11% 11% 0% 7% 0% 8%

Sel/Chlorure de sodium 29% 0% 0% 0% 0% 39% 2% 10% 15% 0% 10%

Forge/fer 20% 22% 28% 16% 22% 14% 27% 26% 34% 44% 25%

% du total 83% 98% 83% 98% 92% 96% 95% 96% 99% 97% 94%

EXPORTATIONS

Sel/ plâtre/ Chaux/ ciment 40% 35% 25% 2% 1% 1% 7% 43% 23% 26% 20%

Combustibles  minéraux : 
carburant/ huile

3% 4% 12% 17% 57% 41% 4% 2% 4% 27% 17%

Carreaux/briques/  produits 
céramiques  et  autres 
matériaux de construction

4% 4% 9% 14% 10% 15% 30% 21% 23% 14% 14%

Forge/fer 22% 20% 17% 11% 5% 11% 8% 6% 8% 4% 11%

% du total 69% 64% 63% 44% 74% 68% 48% 72% 59% 70% 63%

Source: (Olivié, 2007).

6 Source: Élaboration propre à partir  de la base de données du Commerce Extérieur, Agence Tributaire 
espagnole (http://aduanas.camaras.org/)

10



Dans  le  secteur  de  la  pêche,  contrairement  aux  flux  commerciaux  généraux,  le 
commerce  entre  le  Sénégal  et  l’Espagne  suit  essentiellement  une  seule  direction : 
l’Espagne importe les produits du Sénégal. 

GRAPHIQUE 2. Flux commerciaux de produits de la pêche Espagne-Sénégal 2002-20087

Le secteur de la pêche au Sénégal, un pays d’environ 10 millions d’habitants, donne du 
travail de façon directe à plus de 52.000 pêcheurs artisans et 5.000 pêcheurs de la 
pêche industrielle.  De plus,  de façon indirecte  le  secteur  emploie  plus  de 600.000 
personnes, il représente environ le 30% des exportations du pays et constitue environ 
le 1,9% du PIB8. La plupart de la pêche est d’extraction maritime mais il existe aussi la 
pêche  continentale  qui  a  lieu  surtout  sur  le  fleuve  Sénégal  et  est  destinée 
majoritairement  à  la  consommation  locale.  Les  populations  Ral  Poular,  Soninké  et 
Wolof  sont les plus importantes dans ce secteur, même si  elles ne dépendent pas 
toutes de ce type de pêche de la même façon puisque certains groupes ethniques 
complètent leurs entrées grâce à l’agriculture et l’élevage. 

Au Sénégal il y a une liberté totale d’accès à la mer, puisque les pêcheurs ne doivent 
pas payer de licences pour sortir pêcher contrairement à ce qui se passe dans les pays 
voisins. La pêche, dans son ensemble (maritime et continentale) couvre le 75% des 
nécessités en protéines animales de la population (Emonet, 2006) malgré le fait que sa 
consommation est irrégulière et se concentre essentiellement sur la côte ou dans les 
grandes villes. Les grands ports de pêche où se concentre le 80% de l’activité de la 
pêche artisanale sont Saint Louis, Kayar, Yoff, Soumbédioune, Hann, Rufisque, Mbour, 
Joal et Djiffére. 

Cette source de bien-être et de richesse est en danger à cause de la surexploitation et 
de la répartition inégale des richesses qu’elle génère, comme dans d’autres pays de 
l’Afrique Occidentale (Chavance et autres, 2004).

7 Source: Élaboration propre à partir  de la  base de données du Commerce Extérieur, Agence Tributaire 
espagnole (http://aduanas.camaras.org/)
8 Données officielles de 2005. 
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